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----------
ARTICLE 27

Rédiger ainsi cet article :

« L'ordonnance n° 2004-330 du 15 avril 2004 portant création d'un système d'échange de
quotas d'émission de gaz à effet de serre est abrogée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement  refusent  la  marchandisation  des certificats  d'économie
d'énergie.


